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REFUBRLIQUE FRANCAISE

POUR VOUS FACILITER L' IMPOT

UNE NOUVELLE DECLARATION DE REVENUS :

g

C'EST UNE DECLARATION PREREMPLIE

O Qui mentionne déja les catégories de revenus suivantes :

Salaires, | percus par les membres du fover fiscal
Allocations chomage et de pré retrante, | a {‘exclusion des enfants mineurs
Pensions et retraites, | ou majenrs rattaches

Indemnités journaliéres de maladie... |
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...provenant des déclarations faites par les employeurs
et de certaines caisses versant des allocations

AYEC UN CALENDRIER MODIFIE

0 Vous la recevrez i votre domicile 4 partir du 24 avril 2006
O Vous devrez la retourner avant le 1° juin 2006,

ET UN SITE INTERNET RENFORCE
ouvert 4 partir du 2 mai 2006

(www.impots.gouv.fr)

O Qui comportera les mémes informations préchargées
O Et autorisera un délai de déclaration reporté au 20 juin 2006.
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MIKISTERE DE L'ECONOMIE
DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE




